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Composition   

Difénacoum (N°CAS 56073-07-5) 0,005% p/p 

Benzoate de dénatonium  
(N°CAS 3734-33-6) 

0,001% p/p 

 

Murin dife pasta 

Appât rodenticide prêt à l’emploi. 

Producteur  

Vebi Istituto Biochimico s.r.l. 
Via Desman 43 
35010 Borgoricco (PD), Italie 
Tel. (+39) 049 9337111 
Fax (+39) 049 5798263 
www.vebi.it 

 Apparence, couleur et odeur 

Couleur verte, solide. 
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Caractéristiques 

Murin dife pasta est un appât rodenticide prêt à l’em-
ploi (RB) à base de Difénacoum, un anticoagulant de la 
seconde génération, efficace contre les souris et les rats 
même après une seule ingestion. La formulation sous 
forme de pâte molle, grasse mais non huileuse, est ob-
tenue avec des composants spéciaux parmi lesquels les 
amandes de tournesol, pour obtenir un maximum d’ap-
pétence en présence de forte compétition alimentaire. 
Le produit n’a pas d’effet répulsif et ne crée pas de sus-
picions chez les rongeurs. La mort se produit générale-
ment entre 4 et 10 jours après l’ingestion. 
 
Murin dife pasta peut être utilisé à l’intérieur et autour 
des habitations, des bureaux industriels (dépôts de mar-
chandises et soutes des bateaux, wagons ferroviaires), 
civils, communautés, écoles, habitations, cantine, ga-
rages, débarras, zones d’élevage, décharges. 
 
Organismes cibles 
Souris domestique (Mus musculus), Rat brun (Rattus 
norvegicus) et Rat noir (Rattus rattus) Juveniles et 
Adultes. 
 
 
Usage et doses 
 
Le produit est prêt à l’emploi et doit être utilisé confor-
mément aux dosages repris ci-dessous. L’appât roden-
ticide doit être placé dans un récipient approprié, assu-
rant une protection contre les agents atmosphériques, 
mais aussi pour prévenir une ingestion accidentelle par 
des enfants ou des espèces non ciblées et éviter une 
dispersion dans l’environnement. Placer les récipients 
contenant l’appât sur les parcours des rongeurs, près 
de leurs nids, des lieux où ils se nourrissent, dans les 
endroits où leur présence est la plus importante, à sa-
voir à proximité d’excréments frais. 
 
Pour la lutte contre les rats :  
placer jusqu’a 200 g d’appât par boite d’appât. Placer 
les boites tous les 10 m et réduire la distance à 5 m en 
cas d’infestations plus importantes. Ne pas déplacer ni 
toucher les boites d’appât pendant plusieurs jours après 
avoir placé les appâts. Si aucun signe d’activité des ron-
geurs n’est remarqué au bout de 7-10 jours, déplacer 
les boites dans une zone de plus forte activité. 
 

 



 
 
 
 

 
 
Vebi Istituto Biochimico s.r.l.   25 mars 2022 
Via Desman 43, 35010 Borgoricco (PD)   

 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour la lutte contre les souris :  
utiliser 20 à 40 g d’appât par boite d’appât. Placer les 
boites d’appât tous les 5 mètres et réduire cette distance 
à 2 mètres en cas d’infestations plus importantes. Les 
souris étant très curieuses et pour une plus grande effi-
cacité du traitement, il est conseillé de déplacer les ap-
pâts tous les 2-3 jours lors de leur inspection ou rem-
plissage. 
 
 
Avertissements  
Les récipients doivent être placés de façon sure, afin de 
minimiser le risque d’effraction et d’ingestion acciden-
telle de la part d’enfants ou d’animaux non ciblés. Tou-
jours vérifier que les récipients sont fixés de façon adé-
quate et que les appâts ne peuvent être déplacés par 
les rongeurs. Eviter les traitements en présence d’ali-
ments ou de nourriture pour animaux non protégés. Ne 
pas utiliser dans l’agriculture. En cas de contamination 
se laver soigneusement et abondamment les mains à 
l’eau et au savon. Ne par réutiliser l’emballage vide et 
ne pas l’éliminer dans l’environnement mais conformé-
ment aux normes en vigueur. En cas d’ingestion sus-
pecte, consulter un centre antipoison. Le produit peut 
être dangereux si avalé par des animaux domestiques 
ou autres animaux non ciblés. En cas d’ingestion cons-
tatée, ne pas provoquer de vomissement. Contacter im-
médiatement un vétérinaire en lui montrant le récipient 
ou l’étiquette. 
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